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CONVENTION D’OBJECTIFS – AVENANT N°1 

ENTRE : 

La commune de LA PLAGNE TARENTAISE, représentée par son Maire, Monsieur Jean Luc BOCH 
habilité par délibération n° 2025-0………… du Conseil Municipal du 1er juillet 2025, 

Et : 

L’Association CABE Cercle d’Echecs du bassin annemassien, dont le siège social se situe : maison 
des associations, BP 43, rue D Baud 74100 ANNEMASSE, représentée par le président, M. Jocelyn 
VIEULÉS, 

Préambule : 

L’association CABE Cercle d’Echecs du bassin annemassien est une association de type Loi 1901 
dont l’activité consiste notamment en la pratique des Echecs. 
Dans ce cadre, la commune reconnaissant l’intérêt local de ces actions initiées par l’association 
souhaite soutenir financièrement son activité. 
La délibération du conseil municipal n° 2025-054 du 6 mai 2025 a accordé une subvention de 35 000 

€ à l’association CABE Cercle d’Échecs du Bassin Annemassien et approuvé la convention d’objectifs 

correspondante, 

Afin de compléter la convention d’objectifs, il est nécessaire de formaliser par avenant les modalités 

de mise à disposition gracieuse de logements et de salles communales, ainsi que la participation de 

l’association au coût des navettes mises en place à l’occasion du Festival, 

Le présent avenant a pour objet de préciser les subventions en nature accordées par la commune de 
LA PLAGNE TARENTAISE. 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de l’avenant n°1 

Le présent avenant a pour objet de compléter la convention d’objectifs signée entre les parties au titre 
de l’année 2025, afin de : 

- Préciser les conditions de mise à disposition gracieuse des salles communales et des logements
situés dans l’immeuble « Le Cervin »,

- Formaliser la participation de l’Association au coût des navettes mises en place à l’occasion du
Festival,

- Valoriser en subvention en nature les prestations assurées par la commune,

- Rappeler les obligations de l’Association en matière d’assurance et d’état des lieux.

Article 2 : Mise à disposition des locaux communaux 

La commune met gracieusement à disposition de l’Association : 

- La salle des Congrès et la salle polyvalente de Bellecôte, à compter du jeudi 3 juillet 2025.
L’installation sera assurée par les équipes du Festival. La salle polyvalente devra être impérativement
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libérée et rendue rangée le vendredi 11 juillet à 14h. Il est précisé que ces salles ne disposent ni de 
connexion wifi ni de climatisation.  
 
- La salle du Cervin, actuellement louée à l’ESF, ainsi qu’une autre salle située au niveau 2 seront 
exceptionnellement mises à disposition du Festival. 
 
Article 3 : Mise à disposition des logements du Cervin 
 
La commune met à disposition de l’Association, 28 logements situés dans l’immeuble communal « Le Cervin », 

représentant une capacité totale de 132 lits et ce à titre gratuit. 
 
- Les logements sont meublés et mis à disposition en l’état, sans fourniture de linge de lit. 
 
- L’immeuble n’est pas accessible aux personnes à mobilité réduite. 
 
- Le ménage sera effectué par la commune avant l’arrivée et après le départ, mais pas pendant la 
durée de l’occupation. 
 
L’Association devra fournir à la commune une attestation d’assurance couvrant les risques locatifs. 
 
Article 4 : Participation au coût des navettes 
 
Compte tenu de l’engagement financier important de la commune (subvention en numéraire, mise à 
disposition gracieuse des locaux, hébergements, ménage), l’Association prendra en charge le coût 
des navettes mises en place pendant le Festival. 
Le montant total des navettes est de 8 079 € TTC, au vu du devis ci-annexé.  
 
La commune adressera la facture correspondante à l’Association. Le paiement devra intervenir au 
plus tard au 30 octobre 2025.  
 
Article 5 – Valorisation de la subvention en nature 
La présente mise à disposition des logements, salles et prestations (ménage, appui logistique), 
constitue une subvention en nature, venant en complément de la subvention financière de 35 000 € 
déjà accordée au titre de l’année 2025. 
 
Cette valorisation fait l’objet d’un chiffrage récapitulatif ci-annexé.  
 
Article 6 – Dispositions diverses 
Les autres stipulations de la convention d’objectifs signée en 2025 demeurent inchangées. 
 
 
Fait à LA PLAGNE TARENTAISE, le ………. 
En 2 exemplaires originaux : 

- 1 pour l’association 
- 1 pour la commune 

 
 

Pour la commune, 
Le Maire 

Monsieur Jean Luc BOCH 

Pour l’association, 
Le Président 

Monsieur Jocelyn VIEULÉS 
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ANNEXE 1 : DEVIS DU COUT DES NAVETTES PENDANT LE FESTIVAL 
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ANNEXE 2 : VALORISATION DE LA SUBVENTION EN NATURE 
 
Le Cervin Plagne Soleil 
 
Mise à disposition de 28 logements dans l’immeuble le Cervin à Plagne Soleil du jeudi 3 juillet au 
vendredi 11 juillet soit 9 nuitées : équivalent loyer nu hors charges : 4 488 € 
 
Ménage des 28 logements dans l’immeuble le Cervin à Plagne Soleil : 1 680 €  
 
Mise à disposition de deux salles dans l’immeuble le Cervin à Plagne Soleil du jeudi 3 juillet au 
vendredi 11 juillet 2025 : équivalent loyer nu hors charges 499 €  
 
Ménage des deux salles dans l’immeuble le Cervin à Plagne Soleil : devis en cours 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

 















COMMUNE DE LA PLAGNE TARENTAISE

BP 04 - 73216 Aime-La-Plagne cedex

service gestion des salles

tel : 06.33.83.54.92

gestion-salles@laplagnetarentaise.fr

fait le 23/06/2025 

SALLE DES CONGRES A BELLE PLAGNE 

Salle entière, soit les 3 modules

Du 3 au 12 juillet inclus soit 10 jours 10x1008€ 10 080 €

prestation ménage 1 prestation 415,00 €

sonorisation du 5 au 11 juillet 7x80€ 560,00 €

vidéo-projection 11 juillet 1x80€ 80,00 €

salle polyvalente de bellecôte 

Du 3 au 10 juillet 8x480€ 3 840 €

11 juillet forfait 4h 1x240€ 240 €

ménage par notre prestataire 1 prestation 183 €

régisseur forfait 4heures 250 €

sonorisation du 5 au 11 juillet 

7x80€ 560,00 €

16 208 €Montant total

valorisation des salles communales 
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